
686 

 

97e année, N° 1                 Janvier 2026 
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de la 

SOCIÉTÉ ACADÉMIQUE 
D’AGRICULTURE, DES SCIENCES, ARTS ET BELLES-LETTRES 

du département de l’Aube 
Fondée en 1798. Reconnue d’utilité publique par décret du 15 février 1853. 

1, rue Chrestien de Troyes, 10000 Troyes            Site : https://societeacademiqueaube.fr  

Courriel : societeacademiquedelaube@gmail.com 

 

Séance du vendredi 16 janvier 2026 
La séance est ouverte à 14 h 15 en l’Hôtel de la Société  

sous la présidence de M. Michel Vitu 

qui présente ses meilleurs vœux à l’assistance et à la Société.  
Présents : 75 

Président d’honneur : M. Courtade, préfet de l’Aube. Membre d’honneur : M. Dohrmann, conservateur général du patrimoine, directeur 

des archives départementales. Membre résidant honoraire : M. Cure.  

Bureau : MM. Vitu, Capet, Saint-Paul, Cotel, Framery, Mme Lehmann. 

Membres résidants : Mmes Cordebar, Gaudy, Louvel, Pauvre, Pernot, Petit, Pillot-Sassinot. MM. Deborde, Fosset, Humbert, Kaufmann, 

Leroy, Mahot, Mailier, Menuel, Mouillefarine, Nicot, Roy, Terrillon. 

Membres associés et correspondants : Mmes Arnould,  Deschamps, Dotte, Eble, Féry, Gagnière, B. Gatouillat, Gublin, Hussenet, Joanny, 

Lavigne, Lorenté, Pontailler-Willig, Provence, Réaux, A. Rousseau, Savourat Woltersdorf, Voinchet. MM. Berquet, Bibolet, Brun, 

Cacheux, Charonnat, Coste, Couderc, Daunay, Dragon, Ferlet, Guillemin, Huth, Laculle, Lanoux, Legris, Montrucchio, Paglia, J. Richard, 

Royer, Rubin, Sansonny, Sommé, Tailleur, Thommeray-Dumay, Thuiller, Touch, Trouvé, Villain, Wolikow. 

Nous avons reçu les excuses de Mmes Tartre, Bartoli, Bélorgeot, Bertiaux, Canon-Roger, Faugère, M. Gatouillat, Jarousse, Portier-

Martin et de MM. Baudin, Matthès, Aubagnac, Chevrier, Duray, X. François, Heirman, Hennequart, Muller, Pomez, Thonon, Touffu. 

M. le président lit un message de notre ami Gilbert Muller, vérificateur aux comptes, victime d’un grave malaise lors de la séance 

d’octobre. Encore en convalescence, il ne peut être présent aujourd’hui mais a néanmoins dûment vérifié nos comptes. Nous lui souhaitons 

un complet rétablissement et espérons le revoir bientôt parmi nous. 

M. le président souhaite la bienvenue à M. Michel Ferlet qui prend séance pour la première fois. 

Procès-verbal de l’assemblée générale statutaire du vendredi 16 janvier 2026 

Le compte rendu de la séance du vendredi 19 décembre 2025 est adopté à l’unanimité. 

Informations 

► Représentations : La Société académique a été représentée le 15 janvier lors des vœux du conseil départemental présidé par 

M. Philippe Dallemagne.  

► Culture et patrimoine aubois : Dans l’actualité du mois écoulé, M. le président a relevé : L’entrée de deux tableaux du XVIIIe siècle et 

d’une sculpture dans les musées troyens grâce à la générosité des deux associations d’amis. Le paysage aux lavandières, d’Étienne 

Allegrain vient renforcer la place au musée Saint-Loup du paysage de la période Régence, genre désormais pleinement reconnu. Circé, de 

Nicolas Fouché marque l’arrivée au même musée d’un peintre troyen rare et original, élève de Mignard. La femme aux bras croisés de 

Chana Orloff, complète la collection de sculptures du musée d’art moderne ● L’investissement de nos collègues dans la conservation et la 

restauration du patrimoine : M. Georges Lanoux et Mme Brigitte Gatouillat, membres de l’association dryate Tempus edax rerum qui a 

financé la restauration de trois chandeliers anciens ainsi que Mme Franceline Féry, présidente de l’Association de sauvegarde du 

patrimoine de Plancy-l’Abbaye dans la restauration par Mme Flavie Vincent-Petit d’un vitrail du XVIe siècle endommagé en 1940. 

► Les mercredis de la Société académique : Avant d’aborder le programme de 2026, M. le président tient à renouveler ses félicitations à 

la section Arts et son président M. Jean-Louis Humbert pour la qualité remarquable des intervenants qu’il a su réunir. La forte affluence à 

ces conférences témoigne du dynamisme et de l’attractivité de notre Société académique. 

Le programme 2026 a été approuvé par le conseil d’administration. C’est la section Lettres et Histoire qui est à l’œuvre cette année. 

Son président M. Guy Capet a élaboré un programme alléchant. 

Le 4 février, le premier intervenant sera M. Bernard Lion qui nous dira tout sur l’histoire de la construction de 1931 à 1934 de 

l’église Notre-Dame-des-Trévois à Troyes, par l’architecte Dom Paul Bellot. 

► Publications reçues :  

Publications concernant l’Aube : Le Valbin n° 44, décembre 2025, revue annuelle de la commune de Bourguignons, rédigée et offerte par 

notre ami Didier Framery, avec le compte rendu d’une visite de Troyes sous la conduite de notre ancien président M. Robert Fosset. 

Autres publications : Cahier d’archéologie & d’histoire du Berry (Bourges), n° 242-243, 2024 ● Mémoires de l’Académie des sciences, 

belles-lettres et arts de Lyon, tome 24, 2024 ● La Diana, publication de la Société archéologique et historique du Forez (Montbrison), 

tome LXXXIV, n° 4, 2025 ● Revue historique et archéologique du Maine (Le Mans), tome 24, 2024, entièrement consacrée au spectacle 

aéronautique en Sarthe de 1784 à 1914 sous le titre Les Tabarins du ciel. 
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Publications étrangères : Natura, publication de la Società italiana di scienze naturale (Milan) volume 114 (1 et 2), 2024 ● Bulletin de la 

SHAG, revue de la Société d’histoire et d’archéologie de Genève, N° 48, 2023-2024.  

 

Compte rendu du conseil d’administration du vendredi 9 janvier 2026 

Le compte rendu ayant été expédié à tous nos membres, nous ne donnons ici qu’un résumé. 

 

► Situation financière : M. Framery, trésorier, présente le compte d’exploitation de l’exercice 2025 qui contrairement aux années 

précédentes, dégage un excédent net d’environ 2 000 euros, grâce à de bonnes ventes de nos publications particulièrement lors de notre 

journée de déstockage du 28 juin 2025. M. le président salue la rigueur et la vigilance du trésorier. 

Dans le budget 2026, présenté en équilibre, est prévue une somme de 1 500 euros pour financer la journée délocalisée du 19 juin 

2026. Au 1er janvier 2026, nos avoirs se montent à 35 645 €. 

Le président lit le rapport de M. Muller, vérificateur aux comptes, qui constate la parfaite tenue des comptes, adresse ses 

félicitations au trésorier et nous invite à lui donner quitus. 

L’assemblée générale approuve le rapport financier et le budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Framery qui ne sollicite pas le renouvellement de son mandat, prononce quelques mots d’encouragements à son successeur et 

exprime sa fierté et son plaisir d’avoir contribué à la pérennité de notre Société. M. le président le remercie pour son investissement. 

► Cotisations 2027: Il est décidé de conserver les cotisations à leur niveau actuel, 20 € pour les membres associés et correspondants, 41 

pour les membres résidants auxquels s’ajoutent 25 € d’abonnement aux Mémoires. M. le président rappelle que les cotisations sont 

indispensables à la vie de la Société et qu’il est obligatoire de s’en acquitter en début d’année et non en fin d’exercice.  

Pour ce, la manière la plus simple et la plus sûre demeure l’établissement d’un chèque à l’ordre de la Société académique de 

l’Aube. Les virements et les paiements en espèces compliquent la tâche du trésorier.  

► Les effectifs : La Société est actuellement forte de 205 membres. Quatorze adhésions et neuf décès ont été enregistrés en 2025 ainsi que 

trois démissions et huit radiations pour non-paiement de la cotisation depuis plusieurs années. Cependant nos effectifs restent supérieurs à 

200 membres, effectif minimum requis pour une association reconnue d’utilité publique comme la nôtre. Rappelons que 5 fauteuils de 

membres résidants sont actuellement vacants. Des candidatures seraient les bienvenues. 

► Les séances mensuelles : Depuis quelques années nos séances se déroulent avec deux communications. Cette organisation a permis 

davantage de souplesse et a favorisé les échanges entre les membres de notre Société, qui ont ainsi pu prendre le temps de dialoguer et de se 

rencontrer. Le président propose de maintenir ce rythme de deux communications durant les mois d’hiver et de passer à trois 

communications en avril, mai et septembre, à la seule condition que les orateurs limitent leur intervention à 25 minutes. L’assemblée 

générale approuve cette proposition. 

► Les vitrines de la Société : M. le président adresse ses remerciements et félicitations à ceux qui se dévouent au rayonnement de notre 

Société à travers ce que nous appelons « nos vitrines ». 

 Les Mémoires : Les commissions de relecture et de publication ont accompli cette année un énorme travail, faisant preuve d’une 

grande réactivité et d’un sérieux exemplaires. Grâce également à l’engagement de notre correctrice Mme Catherine Gublin et de notre 

graphiste-maquettiste Mme Delphine Maubrey, nous aurons le plaisir de découvrir nos Mémoires 2025 dès le mois prochain. Un grand 

merci à tous pour ce travail collectif remarquable. Notons que désormais les tirés à part seront payables à la commande au prix de 5 €. 

 Le site Internet et le compte Facebook : M. le président salue le travail de MM. Jean Claude Terrillon et Guy Capet qui gèrent 

ces médias avec une efficacité qui se mesure aux demandes qui sont faites à la bibliothèque après leur consultation. Le président fait 

applaudir nos deux collègues. 

                                 Dépenses                                   Recettes
Dépenses Budg 2025 Réal 2025 Budget 2026 Recettes budg 2025 Réal 2025  Budget 2026

Frais administratifs, petites fournitures 900 761,55 850 Cotisations 3600 3679,00 3900

Frais d'expédition, timbres 1700 1813,90 1900 Abonnements Mémoires 4000 3850,00 4000

Frais édition & publications 8000 7485,00 8000 Subventions et dons 1500 2220,00 1500

                                  Mémoires   8000      Conseil Départemental                      1000

dont Edit. pour Stés correspondantes (2 000)      Ville de Troyes                                         500

                                                            et  Tirés à part      Divers (Croix de Pays)                           720

Frais liés aux conférences du mercredi Vente d'ouvrages & publications 2000 3498,00 3500

Frais de ménage des locaux 650 506,46 650 Tirés à part 365,00

Assurances 600 525,30 600                                                        

Frais de sorties & séances publiques 2454,00 1500 Participations frais de sorties 2240,00

Communication, téléphone,abon.internet 1000 857,89 1000 Remboursement frais de port 300 160,00 200

Dépenses diverses: fleurs… 100 40

Achat  accessoires ordi + logiciels 900 179,96 300

Total des charges normales d'exploitation 13850 14584,06 14840 Produits normaux d'exploitation 11400 16012,00 13100

charges except. Financées par comptes réservés Produits exceptionnels (prélèvement) 2030,40 1200

Charges financières Produits financiers
     Frais bancaires  sur opér. diverses            80 92,82 60      Intérêts cumulés livret A                     900 656,31 600

Total des charges 13930 14676,88 14900 Total des produits 12300 18698,71 14900

Résultat courant de l'exercice -1630 4021,83

01/01/2026

              Actif R.2025 R.2024 R-P               Passif R.2025 R.2024       R-P

compte courant 5182,97 1817,45 3365,52 Report à nouveau N-1 33623,14 35177,68 -1554,54

livret A 30462,00 31805,69 -1343,69 Résultat de l'exercice 2021,83 -1554,54 3576,37

total de l'actif 35644,97 33623,14 2021,83 Total du passif 35644,97 33623,14 2021,83

                                      Compte d'exploitation 2025 et budget 2026

Bilan financier  2025
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► Les visites : Cette année nous avons pu visiter quatre expositions de grande qualité dont les comptes rendus ont été mis en ligne et 

publiés dans nos Mémoires avec ceux des conférences du mercredi. M. le président félicite le secrétaire pour ce travail. 

► Travaux au musée : M. le président donne la parole à Mme Céline Chazaud, conservatrice du patrimoine déléguée par notre collègue 

M. Éric Blanchegorge, directeur des musées de Troyes, pour nous confirmer que l’accès à nos locaux sera assuré pendant les travaux de 

rénovation du musée qui vont bientôt commencer et qui incluront la construction d’une rampe d’accès à notre salle pour les personnes à 

mobilité réduite. 

Élections  

► Bureaux des sections : Les bureaux des sections ont été élus pour deux ans l’an dernier et restent donc inchangés. 

Section Président(e) Vice-président(e) Secrétaire Commission de publication 

Agriculture et Économie rurale Mme Gaudy M. Cotel M. Mahot Mme Petit 

Sciences et Archéologie M. Kaufmann M. Benoit M. Mouillefarine M. Fosset 

Lettres et Histoire M. Capet M. Saint-Paul M. Terrillon Mme Louvel 

Arts M. Humbert Mme Ravel Mme Pernot M. Humbert 

► Élection des membres du bureau : M. Gérard Saint-Paul est élu secrétaire, M. José Cotel secrétaire adjoint, M. François Mailier 

trésorier, Mme Nicolle Lehmann archiviste. 

► Vice-présidence : M. Capet, vice-président, rappelle que le mandat de M. Vitu arrivera à échéance lors de la prochaine assemblée 

générale, qu’il deviendra lui-même président et que nous devrons donc élire un nouveau vice-président. 

 

Procès-verbal de la séance solennelle du vendredi 16 janvier 2026 
La séance est ouverte à 15 h 30 sous la présidence de M. Michel Vitu 

M. le Président accueille M. Pascal Courtade, préfet de l’Aube, président d’honneur de la Société académique, qui prend place à la 

tribune, puis M. Philippe Pichery, ancien président du conseil départemental, représentant le président M. Philippe Dallemagne, enfin 

M. Marc Sebeyran, premier adjoint représentant M. François Baroin, maire de Troyes.  

Résumé du discours de M. Michel Vitu, président  

Après avoir salué les personnalités qui nous font l’honneur de leur présence, M. Vitu prononce son rapport moral qu’il place sous le 

signe du partage, de la reconnaissance et de la transparence. Pour sa première année à la tête de la Société, « association humaine, fondée 

sur la collaboration, l’écoute et le respect mutuel », il a pu s’appuyer sur un collectif solide et efficace, le bureau et le conseil 

d’administration bien sûr, mais aussi l’équipe de la bibliothèque et les différentes commissions, relecture, publication, héraldique.  

Avant de développer ces différents points, il rend hommage à nos neuf disparus qu’il cite un à un. Leur engagement, leur présence 

et leurs qualités humaines ont durablement enrichi notre vie collective. Parmi nos défunts Mme Beryl Bowyer, figure attachante dont se 

souviennent les plus anciens, a généreusement légué une partie de ses biens à la Société. 

Mais cette année a également été marquée par un certain renouveau avec l’arrivée de quatorze nouveaux membres. Sans les citer 

individuellement, M. le président tient à saluer l’esprit qui anime ces nouvelles adhésions : curiosité intellectuelle, engagement et volonté 

de partager. 

Il cite ensuite les dix-huit communications prononcées lors de nos séances mensuelles qui seront publiées dans nos Mémoires 2025, 

notant la grande variété des sujets traités qui ont exploré la richesse et la diversité du patrimoine aubois, entre mémoire collective, figures 

locales et regards sur l’histoire. 

Profitant de la présence à ses côtés de M. le Préfet, il évoque la validation des statuts votés lors de l’assemblée générale de 2024 qui 

malgré de nombreux échanges avec le ministère n’a toujours pas abouti. 

Revenant en détail sur les activités de l’année, il note des réussites et une déception. Parmi les réussites l’activité toujours accrue de 

la bibliothèque de plus en plus sollicitée pour des recherches par l’intermédiaire de notre site internet ou des rencontres faites lors des 

salons auxquels nous participons. Son fonds s’est enrichi cette année de nombreux ouvrages scientifiques légués par une descendante de 

M. René Prin, éminent botaniste, membre résidant, président en 1961. Autre satisfaction, le succès grandissant de nos conférences du 

mercredi qui depuis leur création en 2013 par Mme Robinet marquent l’ouverture au public de la Société. Enfin les visites de quatre 

expositions à Troyes et la journée délocalisée à Brienne-le-Château. Cette année nous irons au Paraclet et au château de la Motte-Tilly. 

Par contre il se dit fort déçu de ne pas avoir réussi à organiser la traditionnelle sortie d’automne mais promet de faire mieux cette 

année. Des pistes sont en cours d’exploration et la date est déjà fixée. Ce sera le 3 octobre. 

Pour conclure, il tient à redire combien sa première année à la présidence de la Société académique a été stimulante et pleine 

d’enseignements grâce à l’engagement constant de chacun. Il estime que notre société se porte bien, que l’atmosphère y est conviviale et 

dynamique et qu’elle reste une institution profondément ancrée dans notre département.  

Il termine par ces mots : « Depuis sa création en 1798, fidèle à sa devise, elle n’a cessé de collecter pour diffuser, bien au-delà de 

notre département. Elle demeure aujourd’hui une véritable référence culturelle et un témoin vivant de notre patrimoine local. L’année qui 

s’ouvre nous offre de nouveaux défis : acceptons-les et relevons-les ensemble. » 

Résumés des allocutions des élus 

M. Pichery, ancien président du conseil départemental : Venu en ami du président, et de la Société, M. Pichery dit son plaisir de 

représenter le Département à l’assemblée d’une « noble institution » investie intensément dans la défense du patrimoine à l’heure où la vie 

associative est en crise. Bien que de formation scientifique, il classe la littérature et la langue, qui « fait société », dans le patrimoine à 

défendre. Et, citant Boileau, de trancher sans le savoir un débat qui a eu lieu au sein de l’équipe organisatrice entre les termes 

« déstockage » et « désherbage » pour définir notre vente exceptionnelle d’ouvrages du 28 juin dernier qui a connu un grand succès. 
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M. Sebeyran, premier adjoint au maire de Troyes : Au nom de François Baroin retenu par ailleurs, M. Sebeyran est venu 

réaffirmer le soutien indéfectible de la Ville de Troyes à la Société académique qu’il qualifie de « vigie culturelle et intellectuelle du 

territoire ». En bon historien, il fait remarquer son parcours biséculaire à travers tous les régimes politiques accumulant un corpus 

immatériel inégalable. Il rappelle que c’est la Société qui a créé le musée Saint-Loup qui s’apprête à accueillir l’exceptionnelle collection 

archéologique du « Prince de Lavau » sans omettre de préciser qu’en retour c’est la Ville qui nous héberge, attirant l’attention sur notre 

riche bibliothèque et la somptueuse salle des séances décorée de magnifiques vitraux.  

Résumé du discours de M. le préfet, président d’honneur de la Société académique 

 

 

 

 

 

Voilà bien longtemps qu’un préfet ne nous avait pas fait l’honneur de présider notre séance solennelle et nous l’en remercions 

chaleureusement, même si c’est lui qui se dit heureux et honoré de se trouver parmi nous.  

Dans un propos liminaire M. le préfet nous fait part de son appréhension quand il a reçu notre invitation. Il craignait que 

connaissant sa formation d’historien médiéviste nous lui demandions une conférence en bonne et due forme, ce qui, soit dit en passant, 

pourrait être une excellente idée dans d’autres circonstances. M. Vitu l’a pleinement rassuré en lui précisant que nous n’attendions qu’une 

courte allocution « protocolaire » dans le sens le plus noble du terme, exercice auquel il se livre volontiers en commençant par rebondir sur 

la question du président concernant la validation de nos statuts. La préfecture ayant pris contact avec le service compétent au ministère, 

M. le préfet est en mesure de nous indiquer que notre dossier est à l’instruction et en bonne voie mais qu’il est loin d’être le seul, tout en 

reconnaissant avec humour que « les retards de l’administration sont toujours inexcusables ». 

M. le préfet est d’abord venu nous apporter la reconnaissance de l’État pour le travail accompli dans le domaine intellectuel et 

patrimonial mais aussi dans la promotion du livre qui « résonne avec beaucoup de douceur à ses oreilles », enfin dans la conservation de la 

mémoire. 

Amoureux du livre et « adversaire féroce du numérique pédagogique », il a été très impressionné par la grande salle de la 

médiathèque Jacques Chirac qui conserve la bibliothèque de l’abbaye de Clairvaux, tout en reconnaissant que notre salle des séances 

« n’est pas mal non plus » et qu’il a hâte de découvrir notre propre bibliothèque. 

Concernant la mémoire, M. le préfet en distingue trois dans le département dans lequel il est amené à « s’enraciner » avant de 

« s’envoler » vers d’autres cieux : le patrimoine médiéval, la mémoire de la seconde guerre mondiale et celle de Rachi que ses services 

contribuent à faire labelliser en collaboration avec la Ville de Troyes. Mme Destarac nous en avait parlé l’an dernier. 

Ayant visité dans le cadre de ses fonctions le musée de la Résistance de Mussy-sur-Seine, il a été troublé par les proclamations des 

préfets de l’époque restreignant les libertés, ce qui l’a amené à se demander quelle serait son attitude si « des temps troublés » devaient 

d’aventure être de retour. 

Revenant sur le patrimoine médiéval omniprésent dans le département, il remarque que les plus modestes églises de nos villages 

renferment « des trésors ». Il a été amené à inaugurer la réouverture de l’église Saint-Maclou de Bar-sur-Aube et la restauration de l’église 

de Rumilly-lès-Vaudes, en attendant la collégiale de Mussy. Mais c’est la très modeste chapelle Saint-Gengoult de Courmononcle, 

« restaurée par des passionnés » qui l’a le plus impressionné.  

Terminant son propos par Clairvaux, le plus gros chantier hors Paris du ministère de la Culture en termes de budget, il fait 

remarquer que paradoxalement le site a été très peu fouillé et qu’il n’existe aucun précis de l’histoire de Clairvaux. Il annonce la visite dans 

les prochains jours de la directrice générale du patrimoine qui viendra inspecter les travaux du grand cloitre.  

Il conclut sous de vifs applaudissements en formulant le vœu que la Société continue encore longtemps à « travailler au patrimoine 

immatériel de l’Aube qu’elle fait vivre au quotidien ». 

Communication  

La paroisse de Géraudot, par Mme Pascale Pontailler-Willig, MA. 

► Dates des séances mensuelles de 2026 : Elles auront lieu dans l’hôtel de la Société le 3e vendredi de chaque mois soit les 20 février, 20 

mars, 17 avril, 15 mai, 18 septembre, 16 octobre, 20 novembre, 18 décembre. La séance délocalisée se tiendra le 19 juin au château de la 

Motte-Tilly. 

 

Prochaine séance : le vendredi 20 février 2026 à 14 h 45. 
Salle des séances de la Société académique à Troyes 

Ordre du jour 

● Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale statutaire du 16 janvier 2026. 

● Adoption du procès-verbal de la séance solennelle du même jour. 

● Informations. 

● Communications. 

- Empoisonnement à Ville-sur-Terre, par Mme Monique Louvel, MR. 

- La famille de Vienne, par M. Claude Sansonny, MA. 

● Questions diverses. 

Rédaction : Gérard Saint-Paul, secrétaire.                                                                       Imprimé par nos soins. 

 


